


















Désignation de la fondation : FONDS DE DOTATION RAISESHERPAS

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31 décembre 2024, dont le total est de 32 957 
706 euros et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un excédent 
de 223 845 euros. L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 
31/12/2024.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Description de l’objet social, de la mission sociale et des moyens de l’entité

Objet social :

Le fonds de dotation RAISESHERPAS poursuit un but non lucratif et a pour objet la promotion de 
la cause entrepreneuriale en œuvrant dans un cadre désintéressé, à bâtir un esprit d’entreprise 
et de croissance vertueux. L’action du Fonds de Dotation se concentre sur l’accompagnement des 
entrepreneurs pour les aider à devenir des chefs d’entreprises pérennes. 

Il a donc pour objet d’assister l’écosystème entrepreneurial en (comme décrit dans les statuts) : 

- Versant des aides financières permettant, dans le cadre des dispositions prévues par 
l’article 238 bis, 4 du Code général des impôts, la réalisation d’investissements tels que 
définies au 3 de l’article 17 du règlement (CE) n°651/2014 ;

- Fournissant des prestations d’accompagnement à des petites et moyennes entreprises 
telles qu’elles sont définies à l’annexe I du règlement précité ;

- Participant, par le versement d’aides financières ne relevant pas du 3 de l’article 17 du 
règlement (CE) n°651/2014 mais du règlement (UE) n°1407/2013 de la commission du 18 
décembre 2013 relatif aux aides de minimis, à la création, à la reprise ou au 
développement de petites et moyennes entreprises telles qu’elles sont définies à l’annexe 
I du règlement précité. 

Le Fonds de Dotation a pour ambition de réunir les entreprises de toute taille afin de soutenir la 
croissance et la création d’emplois en France. Financé par des dons de grandes entreprises, le Fonds 
de Dotation financera ses actions destinées aux entrepreneurs. Le partage et le respect de l’Homme 
constituent la philosophie fondatrice. 

Les activités ainsi développées et financées par le Fonds s’inscrivent toutes dans le cadre d’une activité 
exclusive d’aide aux petites et moyennes entreprises dans le cadre du dispositif spécifique prévu par 
l’article 238 bis, 4 du Code général des impôts (versement d’aides financières et fourniture de 
prestations d’accompagnement).



Mission sociale 

Le Fonds de dotation, grâce aux apports financiers des donateurs, apporte l’accompagnement dont 
ont besoin les petites et moyennes entreprises pour se développer et met à leur disposition un 
écosystème puissant : 

- Le financement : des prêts d’honneur de 100 000€, à taux zéro, avec 2 ans de différé et 4 
ans pour le rembourser ;

- L’accompagnement : des programmes d’accompagnement personnalisés entre cadres 
dirigeants de grands groupes et entrepreneurs, un pool d’experts avec des consultants des 
meilleurs cabinets de conseil et des programmes pour acculturer des collaborateurs de 
grandes entreprises à l’univers des startups ;

- Des événements pour se faire connaître et aller à la rencontre des acteurs de l’écosystème.

Description des moyens mis en œuvre

Pour remplir son objet social, les moyens d’actions sont les suivants : 

- L’affectation de toute ou partie de ses ressources à sa dotation en capital en vue de la 
réalisation de l’objet statutaire du Fonds de Dotation, conformément à la réglementation 
en vigueur et des décisions prises par le Conseil d’administration, ou par toute personne 
sur délégation spéciale du Conseil d’administration ;

- Le recours au mécénat sous toutes ses formes, et notamment par les Fondateurs et autres 
mécènes ;

- La réalisation d’actions d’information du public (éditions de revues, d’ouvrages, de 
plaquettes, mailing, sites Internet, et plus généralement tout écrit en rapport avec son 
activité, etc) dans les conditions régies par la législation fiscale en vigueur règlementant 
les fonds de dotation ;

- L’organisation de colloques, congrès, séminaires, conférences ;

- Le développement de partenariats avec tout organisme d’intérêt général exerçant des 
activités similaires ou connexes ;

- Le recours à des prestataires de services spécialisés dans ses domaines d’intervention ;

- La mise en place d’un fonds d’aide permettant d’octroyer des prêts dans le respect des 
dispositions prévues par l’article 238 bis, 4 du Code général des impôts ;

- Le recours à tout autre moyen qui n’est pas interdit par la loi, les décrets d’application, la 
jurisprudence et les réponses ministérielles. 



Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2024 ont été établis et présentés conformément 
aux dispositions du règlement 2018-06 de l'ANC relatif aux modalités d'établissement des comptes 
annuels des associations.

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base :

- continuité de l'exploitation,

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

- indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 
des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en 
euros.

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs 
acquis à titre onéreux, à leur coût de production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur 
vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée 
de vie prévue.

* Installations générales, agencements et aménagements divers : 5 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non 
décomposables à l'origine.

Titres de participation

Les titres de participation sont évalués à leur coût d'acquisition hors frais accessoires.

La valeur d'inventaire des titres correspond à la valeur d'utilité pour l'entreprise. Elle est déterminée 
en fonction de l'actif net de la filiale, de sa rentabilité et de ses perspectives d’avenir. Lorsque la valeur 
d'inventaire est inférieure au coût d'acquisition, une dépréciation est comptabilisée du montant de la 
différence.

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est comptabilisée 
lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.

Provisions pour risques et charges

Une provision est comptabilisée lorsqu'il existe une obligation juridique ou implicite envers un tiers, 
résultant d'événements passés, qui provoquera probablement ou certainement une sortie de 
ressources et dont l'évaluation peut être effectuée avec une fiabilité suffisante.

A défaut d'estimation fiable et/ou lorsque la société et ses conseils estiment disposer d'arguments 
solides et pertinents à l'appui de son instruction des contentieux, aucune provision n'est 
comptabilisée.



Fonds propres

Les fonds propres correspondent aux apports, affectations et excédents acquis par le fonds. Ils 
regroupent les ressources mises à disposition du fonds de dotation de façon définitive ou 
conditionnelle et certaines ressources ayant un caractère durable.

Autres informations relatives aux risques climatiques 

Conformément à la recommandation 2024-05 relative à l'arrêté des comptes 2024 de l'AMF, la 
direction de la société précise que les états financiers de la Société arrêtés au 31/12/2024 ne sont pas 
impactés par des décisions stratégiques et engagements pris relatifs aux risques climatiques. Aucun 
risque climatique susceptible d'impacter significativement la valeur comptable de ses actifs n'a été 
identifié sur cet exercice. 
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